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TARIF DE PUBLICITE 2009 
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Adresse : 6, rue Daru Périodicité  :  Mensuel (12n°) 

  75008 PARIS Jour de parution  :  Dernier jeudi du mois   
                                                                                                                         précédent 

 

Tél. : 01.44.15.32.73 Diffusion DFP 2007-2008 : 375. 261 ex 

Fax : 01.44.15.34.06  Ipsos FCA 2007 : 1.448.000 lecteurs 
 Ipsos FHR 2007 : 685.000 lecteurs 

   Audience (AEMP 2007-2008)   : 2 664 000 lecteurs 
      
Vos contacts :  
 
�   Directeur Pôle Cadres                       Thierr y Dauré                   01.44.15.35.03 

                                                                      tdaure@prisma-presse.com  
  

�  Responsables de Clientèle      Guillaume de Carné   01.44.15.34.92 
 gcarne@prisma-presse.com  
 Chrystelle Rousseaux    01.44.15.32.74 

 croussea@prisma-presse.com 
 Antoine Rusticoni    01.44.15.33.42 
 arustico@prisma-presse.com 

 
�  Responsables Back Office Stéphanie Crouzille  01.44.15.34.14 

 scrouzil@prisma-presse.com 

  Jacqueline Valentin   01.44.15.30.06  
  jvalenti@prisma-presse.com 
  

�  Responsable commerciale exécution Laurence Biez  01 .44.15.33.09 
 lbiez@prisma-presse.com 
 

�  Assistante Commerciale Corinne Prod’homme  01.44.15.32.73 
 cprodhom@prisma-presse.com 

 
Pour le Groupe Prisma Presse : 
 
�  Directrice Commerciale de la Publicité Catherine Ar naize 01.44.15.33.15 

 carnaize@prisma-presse.com 
 

�  Directeur des Ventes Serge Hayek 01.44.15.32.76  
 shayek@prisma-presse.com 
 

�  Directrices Pôle Grands Comptes tous titres Isabell e Decamp 01.44.15.33.98     
  idecamp@prisma-presse.com 

 Emmanuelle Mousson  01.44.15.33.48 
 emousson@prisma-presse.com  

 
�  Directeur Pôle Internet Alexis Choucroun 01.44.15.32.53  
 achoucro@prisma-presse.com 
 
�  Directrice Commerciale Adjointe Martine Degueurce  01.44.15.33.18  
        Pôle Business Développement  mdegueu@prisma-presse.com 

 
 

�  Directeur Commercial Adjoint Régions Denis Trézel 0 1.44.15.33.37 
        dtrezel@prisma-presse.com 
 

�  Responsable Rhône-Alpes, Bourgogne, Nancy Joannard 04.74.71.64.24 
Auvergne, Franche-Comté njoannar@prisma-presse.com 

 
�  Responsable Publicité International Amélie Barsi 01 .44.15.33.05 

 abarsi@prisma-presse.com 
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 National(2)  Partie l(3)
2 pages 113 EUR 136 EUR
4 pages 210 EUR 232 EUR
8 pages 275 EUR 303 EUR
12 pages 388 EUR 432 EUR
16 pages 468 EUR 521 EUR
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·  1ère partie : rubriques ou publicités situées en 1ère moitié du magazine 
·  Emplacement préférentiel 1er annonceur d’un secteur : +20% de majoration 
·   Autre Demande spécifique de rigueur : + 5%. 
·  Tarifs Noir et  Blanc : - 20%  
·  Tarifs Bichro : -10% 
·  Tarifs Trichro : -5%  
·  Publi-communiqués : nous consulter pour la charte graphique et nous le s soumettre pour accord.  
·  Grandes causes, Opérations Spéciales, cobranding, formats spéciaux et annonces multi-annonceurs : nous consulter. 
·    Annulations Emplacements Premiums : 

 - 50 % du prix net de l'insertion si annulation inférieure ou égale à 15 jours de la date de bouclage commercial 
 - 20 %  du prix net de l'insertion si annulation inférieure ou égale à 1 mois de la date de bouclage commercial 
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Double page 1/2 page Double demi page
hauteur

FU : 394  X 235 FU :  179 X 235 FU : 84 x 235 FU : 394  X 116
PP : 426 X 270 PP : 213 X 270 PP : 100 x 270 PP : 426 X 132

1/2 page 1/4 page 1/4 page
largeur hauteur carré

FU : 179   x 117 FU : 38,5   x 235 FU : 179   x 49,5 FU : 83   x 117 FU : 54 x 235
PP : 213   x 132 PP : 54,5 x 270 PP : 213 x 67,5 PP : 71 x 270

Simple page

1/4 page
largeur

1/3 page

 
  Remarques :  
 

  Pour le plein papier, prévoir 5 mm de rogne tout autour de l’annonce. 
pour les doubles pages et en raison du dos carré pr évoir 6 mm de grecquage (ou gouttière) 
au centre (le texte et la photo étant écartés de pa rt et d’autre du pli de 3 mm). 

  Encarts, collages, opérations spéciales…  : nous consulter 
 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES
 
CONCLUSION DU CONTRAT 
Tout ordre d’insertion implique l’acceptation des c onditions 
générales visées ci-après. 
L’éditeur se réserve le droit de refuser l’insertio n de toute 
annonce contraire à l’esprit ou à la présentation d e la revue. 
Il en est de même si une annonce apparaît contraire  à la 
législation en vigueur. Tout ordre d’insertion ne d evient 
effectif que lorsque l’éditeur en aura accusé récep tion par 
écrit. 
 
Report et annulation de parution 
Toute demande d'annulation d'un ordre de publicité devra 
être adressée au magazine par écrit, avant la date de 
bouclage commercial prévue par le calendrier techni que, 
soit quatre semaines avant parution.  
Dans le délai de 1 mois à 15 jours avant la date de  bouclage 
commercial, toute annulation d'Emplacement Premium fera 
l'objet d'un dédit d'un montant égal à 20 % du prix  net des 
ordres annulés, en-deçà de 15 jours 50 % du montant  de 
l'ordre initial seront dus. 
Toute demande d'annulation qui ne sera pas effectué e par 
écrit ou dans les délais indiqués ne sera pas prise  en 
compte. En cas de litige les contestations seront s oumises 
aux tribunaux de la Juridiction de Paris. La respon sabilité 
de l’éditeur ne saurait être engagée si, pour des r aisons 
indépendantes de sa volonté contractuellement assim ilées 
à un cas de force majeure tel que défini par le Cod e Civil, il 
se trouvait dans l’impossibilité d’imprimer, de pub lier ou de 
diffuser tout ou partie d’un ou plusieurs numéros d e la 
publication, ou d’une ou plusieurs annonces de publ icité. 
 
Publicité rédactionnelle 
La publicité de type rédactionnel devra obligatoire ment 
porter la mention «Publi-Communiqué». 
 
Modalité d’exécution 
Prisma Presse rendra compte de l’exécution ou de to ut 
changement dans l’exécution à l’annonceur lui-même,  
quand bien même une agence serait intermédiaire. 
Les emplacements préférentiels sont acceptés sans 
garanties formelle d’éxécution. Si l’exécution est conforme 
aux conditions contractuelles, ils sont facturés 
conformément au tarif. 
 
Renseignements techniques et délais 
Fourniture des éléments techniques : 3 semaines ava nt 
parution pour les hebdos et 4 semaines avant pour l es 
mensuels. La qualité de reproduction ne saurait êtr e 
garantie si les éléments d’impression parviennent à  Prisma 
Presse hors délais. Sauf instruction écrite contrai re, les 
éléments techniques seront conservés pendant 6 mois . 
Date limite d’acceptation des réclamations d’ordre 
technique : lettre recommandée un mois après paruti on.  
 

 
 
Justificatifs 
Deux exemplaires par annonce seront adressés à 
l’annonceur et/ou à l’agence éventuellement mandaté e le 
mois suivant la parution. 
 
GARANTIE 
Le client s’oblige à respecter les règles dégagées par les 
usages et la loi en matière de publicité. 
Le client garantit Prisma Presse contre les poursui tes 
judiciaires qu’elle pourrait encourir du fait des a nnonces 
publicitaires qu’elle a fait paraître sur ordre et l’indemnisera 
de tous les préjudices qu’elle subira et la garanti ra contre 
toute action du fait des tiers en raison de ces ins ertions. 
 
Utilisation du titre 
Le nom d’un titre appartenant à Prisma Presse ne pe ut être 
utilisé dans une annonce de publicité sans autorisa tion 
préalable écrite. 
 
Règlements 
1 – Pour être à même de facturer un mandataire, ce dernier 
devra produire le contrat de mandat écrit le liant à 
l’annonceur, ou une procuration établie par ce dern ier. A 
défaut de précision quant à la durée du mandat, ce dernier 
est réputé être à durée indéterminée. 
2 – Le règlement sera demandé à la remise de l’ordr e 
lorsque celui-ci émanera d’un nouvel annonceur, d’u n 
nouveau mandataire ou lorsque le client n’aura pas 
respecté une ou plusieurs échéances de paiement 
antérieures ou pour tout dépassement d’encours tel 
qu’autorisé et estimé par Prisma Presse. Lorsque le  
règlement est demandé à la remise de l’ordre, l’exé cution du 
contrat par Prisma Presse n’interviendra qu’à l’iss ue de 
l’encaissement effectif. 
3 – Dans les autres cas, le règlement des insertion s a lieu : 
- soit par chèque, virement ou traite à l’ordre de Prisma 
Presse, à 30 jours date de facture  avec escompte d e 0,3% 
hors taxes, 
- soit par chèque, virement ou traite à l’ordre de Prisma 
Presse à 60 jours date de facture , la traite accep tée et 
domiciliée devant être envoyée dans les huit jours suivant 
la date de facturation. 
Le non respect par le client de ces modalités entra înera 
automatiquement le retour au règlement comptant. 
4 – En cas de retard de paiement à la date figurant  sur la 
facture, le débiteur sera redevable de plein droit et sans 
mise en demeure préalable de l'application d'un int érêt de 
retard égal à 3 fois le taux d'intérêt légal. Tout retard de 
paiement est susceptible d'entraîner la suspension de 
l'exécution des ordres.Pour les règlements à 30 jou rs, date 
de facture, tout retard de paiement donnera lieu, e n sus, à la 
facturation de l'escompte déduit à tort. 
 

 
 
 
5 – L’agence de publicité nous adressant un ordre a git en 
qualité de mandataire de l’annonceur. Ce dernier es t 
responsable du paiement de l’ordre. La remise 
professionnelle est de 15% calculée sur le chiffre d’affaires 
net. On entend par chiffre d’affaires net le chiffr e d’affaires 
brut déduction faite de l’ensemble des dégressifs, y 
compris le dégressif de cumul des mandats. 
6 – En cas de mise en recouvrement des factures imp ayées 
par voie judiciaire ou forcée, le montant de celles -ci sera 
augmenté de 20% hors taxes, conformément aux articl es 
1226 et suivants du code Civil, outre les agios, in térêts 
légaux et frais judiciaires éventuels. 
Toutes taxes existantes ou nouvelles resteront à la  charge 
du client. 
7 – Les réclamations autres que techniques ne seron t 
admises que par écrit, dans un délai de quinze jour s après 
réception de la facture. 
 
Modifications 
Notre tarif peut être modifié en cours d’exercice, même sur 
les contrats en cours, avec un préavis de trois moi s. Sans 
observation du client par lettre recommandée avec a ccusé 
de réception dans un délai de quinze jours, Prisma Presse 
considérera avoir l’accord de celui-ci. 
 
Loi applicable 
Toute contestation éventuelle sera soumise à la seu le 
juridiction du Tribunal du siège social de l’éditeu r, même en 
cas d’appel en garantie ou pluralité de défendeurs.  
Seule la loi française sera applicable. 
 
Conditions particulières 
Toute remise consentie à un annonceur devra l’être 
conformément au tarif en vigueur. Elle sera express ément 
portée sur la facture délivrée à l’annonceur. 
Les avoirs se rapportant à une vente sur une année civile 
donnée devront être réclamés avant la fin du premie r 
trimestre de l’année civile suivante. 
 
CLAUSE ARPP 
Notre publication adhère à l’ARPP, ce qui vaut pour  elle 
engagement de respecter les codes de déontologie de  
l'interprofession publicitaire. Les messages qui no us sont 
proposés devront respecter ces règles d'autodiscipl ine. 
                
 

  

Formats, renseignements 
techniques et délais 

 
Mode d’impression : Offset 
Taux d’encrage : 280 à 300 
 
1° Format page et double page :  
CD avec Pdf Haute Définition minimum  
300 dpi + cromalin ou Approval. 
 
2° Formats inférieurs à la page :  
CD avec fichiers natifs + Pdf haute 
définition minimum 300 dpi avec 
cromalin ou Approval. 
 
Attention : nous fournir 1 CD par visuel 
 
Délais : Les éléments techniques doivent 
être remis 3 semaines avant parution. 
La qualité de reproduction ne saurait être 
garantie si les éléments remis n’étaient pas 
conformes à nos spécifications techniques 
ou s’il nous parvenaient hors délais. 
Sauf instruction écrite contraire, les 
éléments remis (CD + cromalin) seront 
détruits au bout de 6 mois. 
 
Les repasses restent possibles sur une 
période de 1 an, mais elles seront réalisées 
à partir du fichier numérique de l’imprimeur. 
Date limite d’acceptation des réclamations 
d’ordre technique : 1 mois après parution. 


